
OFFRE ET DEMANDE DE LOGEMENT 
SOCIAL

  Des territoires plus dynamiques que d’autres
Le développement des territoires est loin d’être uniforme. L’attractivité des régions du littoral atlantique 
et du sud-est s’est accompagnée de forts niveaux de production de logements. 
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Source : Union sociale pour l’habitat d’après SITADEL 2 (données arrêtées à fin mars 2015 et Recensement 2012.

Ces zones correspondent à des territoires où le marché est « tendu », et donc où la demande de 
logements sociaux n’est pas forcément bien satisfaite.
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  Des zones de tension de marché où la demande de logements 
sociaux et faiblement satisfaite

Des travaux d’analyse synthétique permettent d’identifier les territoires où la situation des marchés du 
logement est particulièrement tendue : région parisienne, sud-est, littoral de la côte ouest, et quelques 
métropoles et zones touristiques. Ces zones sont caractérisées par des prix de l’immobilier élevés et les 
ménages y sont souvent confrontés à des difficultés importantes pour se loger et assurer leur parcours 
résidentiel. Elles correspondent donc aussi aux territoires où le ratio du nombre d’attributions de 
logements sociaux sur le nombre de demandes (le taux de succès) est assez faible (inférieur à 30 %). Par 
ailleurs, certains territoires, comme le département du Nord, marqués par une forte évolution 
démographique, et des revenus faibles, enregistrent des taux de succès assez faibles. 

Source : Union sociale pour l’habitat d’après SNE (extraction des données août 2015.

Les tensions sur le marché immobilier sont clairement un des facteurs explicatifs du nombre de demandes 
Hlm non satisfaites, du nombre de dossiers DALO déposés et de la difficulté des organismes Hlm à 
produire une réponse adaptée.
Des tensions amplifient généralement un étalement urbain non maîtrisé aux coûts indirects élevés en 
infrastructure et une élévation des coûts du foncier. Il est donc nécessaire que la puissance publique 
(collectivités territoriales et État) anime une stratégie foncière cohérente avec les ambitions de 
développement de chaque territoire.
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  Une faible vacance au global
Le taux de logements vacants dans le parc de logements Hlm est un indicateur de la tension du marché : 
il est élevé lorsque la demande en logement social est faible ou lorsque l’offre est peu attractive.
Le taux de logements vacants est globalement bas en Hlm (3 % au 1er janvier 2015 parmi les logements 
offerts à la location, hors vacance technique de 1,7 point en moyenne nationale).
Il est particulièrement bas en logement individuel (1,9 %), ainsi que dans les grandes agglomérations de 
plus de 200 000 habitants (2,2 %).
Les taux de vacance élevés se retrouvent dans plusieurs marchés locaux(1) de l’espace rural, notamment 
en Bourgogne, Centre, Limousin, Lorraine et Champagne-Ardenne. Cependant, la cinquantaine de 
marchés locaux où l’on observe des taux de vacance de plus de 10 % regroupent moins de 30 000 
logements vacants (vacance technique comprise). Ces poches correspondent généralement à des 
situations de déclin démographique ou industriel, ou de restructuration militaro-industrielle.

Source : RPLS 2014, données au 1er janvier 2014, France entière, Parc Hlm.

1. En se référant aux zones d’emploi définies par l’Insee pour définir les périmètres de chacun des marchés locaux de l’habitat.
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Une vacance commerciale élevée peut refléter également la très faible attractivité d’une partie du parc, 
notamment pour certains immeubles en milieu rural ou en ZUS y compris dans les zones tendues. La 
vacance est plus forte dans les espaces ruraux (5,1 %), dans les aires urbaines de moins de 50 000 
habitants (4,2 %). C’est également le cas dans les zones urbaines sensibles (3,3 %), et plus particulièrement 
dans les quelques ZUS situées dans de petites aires urbaines (6,2 %).
Comme détaillé ci-dessous, les zones d’emploi caractérisées par un taux de vacance élevé au 1er janvier 
2015 correspondent aux territoires où le taux de croissance du parc en 2014 est le plus faible.

Taux de vacance Nombre de 
zones d’emploi

Nombre de 
logements Hlm

Mises en service 
en 2014

Croissance moyenne 
du parc en pourcentage 

du parc

Inférieur à 3,4% 78 1 637 687 32 857 1,57 %

De 3,4 % à moins de 5 % 80 1 507 610 28 825 1,31 %

De 5 % à moins de 8,1 % 81 817 201 12 482 0,89 %

Supérieur ou égal à 8,1 % 79 443 749 5 172 0,28 %

Non renseigné* 4 0 0 -

Ensemble 318 4 406 247 79 336 1,23 %

* Aucun logement Hlm n’est situé sur ces zones d’emploi.
Source : RPLS 2014, données au 1er janvier 2014, France entière, Parc Hlm.

  Une réglementation pour inciter à la production de logements 
sociaux dans les zones en carence : la loi SRU

Dans le but d’approfondir les progrès réalisés par les bailleurs sociaux et les collectivités en termes de 
production de logements sociaux et de rééquilibrage des territoires, la loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain (SRU) a été renforcée en janvier 2013.
D’ici à 2025, le taux de logements sociaux parmi les résidences principales à atteindre dans les territoires 
SRU est de :

- 25% pour les communes de plus de 3 500 habitants (de 1 500 habitants en Île-de-France) appartenant 
à des agglomérations ou des intercommunalités de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants ;
- 20 % pour les communes de plus de 15 000 habitants en croissance démographique, même si elles 
ne relèvent ni d’une agglomération ni d’une intercommunalité ;
- et reste à 20 % pour les territoires ne justifiant pas un effort de production.

D’après le bilan triennal, 2011-2013 de la loi SRU publié par le ministère du Logement et de l’Habitat 
durable en avril 2015, deux tiers des communes déficitaires dépassaient leur objectif triennal. Pour les 
communes récalcitrantes, des consignes de fermeté ont été transmises aux préfets concernés, et il est 
prévu d’étudier plus en profondeur les raisons pour lesquelles ces communes sont dans ces situations.
Selon le bilan annuel 2015, publié par le ministère du Logement et de l’Habitat durable en avril 2016, 
parmi les communes de plus de 3 500 habitants situées en territoire SRU :

- 57 %, soit 1 115 communes, sont encore en déficit de logement social (dont 54 % qui sont soumises 
à un prélèvement pour financer le logement locatif social) 
- 35 %, soit 690 communes, respectent bien le taux de logements sociaux,
- 7 %, soit 143 communes, sont exemptées du dispositif.
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Parmi les 1 115 communes ne respectant pas leurs obligations légales en matière de logements sociaux, 
131 sont exonérées et 379 ne sont pas prélevées. Le détail du taux de logements sociaux et du nombre 
de communes concernées par une obligation légale et non exonérées est présenté ci-dessous.

  Adapter l’offre aux besoins
Le « besoin en logement social » recoupe deux axes : le besoin en logement et une offre de logement à 
bas loyer.
Le zonage A/B/C permet de caractériser la tension du marché du logement des territoires, c’est-à-dire le 
niveau d’adéquation entre la demande de logements et l’offre de logements disponibles sur un territoire. 
Ce zonage a été révisé fin 2014 pour tenir compte des évolutions des dynamiques territoriales, et 
s’adapter aux réalités locales du marché immobilier.
On peut constater que les organismes Hlm produisent davantage et de plus en plus dans les zones les 
plus « tendues » (zones A et B1) que dans les zones dites « détendues ». En effet, 71 % des 85 520 
logements Hlm familiaux financés en 2015 (hors places en logements-foyers) se situent dans les zones A 
ou B1, qui regroupent 48 % des ménages.

Logements Hlm financés (hors ANRU et hors logements-foyers) en 2015 selon la zone

PLAI PLUS PLS Total Répartition de  
l’ensemble des 
résidences principales

Nombre de logements financés 20 250 46 250 19 020 85 520

En zone A 32% 32 % 61 % 38 % 25%

En zone B1 35% 34 % 29 % 33 % 23 %

En Zone B2 22% 22 % 7 % 19 % 20 %

En Zone C 12% 12 % 3 % 10 % 32 %

Source : SISAL (DGALN DHUP), exploitation Union sociale pour l’habitat sur extraction du 18/01/16, périmètre : ensemble des opérateurs Hlm hors 
financements ANRU, et recensement 2012, selon zonage Robien du 1er octobre 2014.
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Territoire par territoire, les organismes souhaitent partager une analyse avec les acteurs locaux. Ainsi, les 
objectifs et les moyens sont calibrés au mieux pour la construction neuve en accession à la propriété et 
en locatif mais aussi pour la réhabilitation, voire la démolition de logements.
Sans nier la nécessité de répartir simplement et équitablement les enveloppes budgétaires entre régions, 
en favorisant les zones les plus chères ou les plus dynamiques, l’Union sociale pour l’habitat souhaite 
que la répartition infra-régionale des enveloppes de subventions se décide de manière plus fine, c’est-
à-dire selon les besoins analysés par les acteurs locaux du logement (collectivités territoriales, acteurs 
sociaux et opérateurs immobiliers), par exemple pour accompagner un important développement local 
ou des besoins en périurbain proche, en restructurant le parc.

• Retrouvez le cahier Élaborer des procédures de gestion de la demande et des attributions de logements 
sociaux. Cahier d’Actualités Habitat n° 134

» POUR ALLER PLUS LOIN :

http://ressourceshlm.union-habitat.org/ush/CommunicationPublicationsRevues/Elaborer+des+procedures+de+gestion+de+la+demande+et+des+attributions+de+logements+sociaux
http://ressourceshlm.union-habitat.org/ush/CommunicationPublicationsRevues/Elaborer+des+procedures+de+gestion+de+la+demande+et+des+attributions+de+logements+sociaux

